
Messaqe du prgsident 

~ecrgtaire de tribunaux arbitraux: le bon sens l'emporte 

I1 est de tradition en Suisse que le tribunal 

arbitral, dans tout litige de quelque importance, recoure 

5 l'assistance d'un "secrgtaire" ou greffier, char96 
notamment de tenir des procss-verbaux d'audience, de 

classer les pikes du dossier, de s'occuper de l'inten- 

dance et dr6tre un intermgdiaire entre le prgsident et 

les parties, bref de dgcharger les arbitres d'une bonne 

part des tgches administratives multiples qu'implique un 

arbitrage international. Crest du reste ainsi que nombre 

d'arbitres d'aujourd'hui ont "appris le mgtier" et se 

sont formgs, par la pratique, sous la responsabilitg et 5 
l'exemple de quelques-uns des grands arbitres de nagusre. 

Cette pratique n'est du reste pas limitge 5 notre 
pays, m6me si elle semble y 6tre plus rgpandue qu'ail- 

leurs, et l'expgrience a dgmontrg ses avantages: non 

seulement elle assure la formation et la "rel6ve" des 

arbitres de demain, mais encore et surtout elle facilite 

la tsche des arbitres, en leur permettant de se concen- 

trer sur leur mission premisre; elle gconomise aussi, 

quoi qu'en prgtendent certains, temps et argent aux 

parties. 



On sait que l'institution du secrgtaire a 6t6 

consacr6e en particulier par le Concordat (art. 15 et 7 ) ,  

sans doute 5 l'initiative du ~rgsident Panchaud, dont nu1 
ne contestera, notamment, la vaste expgrience en matigre 

d'organisation arbitrale et le sens pratique. Elle a 

indiscutablement fait ses preuves, et l'on pouvait donc 

s'etonner de l'incomprghension ou de la sourde hostilitg 

qu'elle rencontrait trop souvent jusqu'ici auprgs du 

~ecr6tariat de la Cour d'arbitrage de la CCI. 

S'agissant d'un "aspect de la pratique arbitrale 

qui concerne au premier chef . . .  les arbitres et les 
parties" - pour citer ici les mots memes de M. Michel 

Gaudet, pr6si.dent jusqu's dgcembre dernier de la Cour 

d'arbitrage, - nous estimions, avec ce dernier, que la 
Cour n'a pas "s'immiscer" dans cette question, qui 

n'est pas trait6e par son ~Sglement. En prgsence d'un 

acte de mission autorisant expressgment les arbitres 2 

d6signer un secrgtaire, on voit ma1 ce que l'institution 

parisienne pouvait bien opposer 2 notre pratique suisse, 
soit sur le terrain juridique, soit sur celui de l'oppor- 

tunit&. 

I1 a fallu cependant plusieurs annges de con- 

troverses, courtoises mais fermes, avec notre Associa- 

tion, pour amener la Cour CCI 5 la dgcision de bon sens 
qu'elle vient de prendre, un peu frileusernent peut-stre, 

et qui reconna2t enfin la parfaite lggitimit6 de notre 

pratique. On trouvera plus loin le texte d'une communica- 

tion sur ce point de M. Stephen Bond, ~ecrgtaire ggngral 

de la Cour. 

~usqu'ici le secrhtariat CCI s'employait de 

diverses manigres 5 dgcourager les tribunaux arbitraux de 
dgsigner un secrgtaire, sous prgtexte d'gviter l'abus, 

rarissime mais constamment ressassg, permettant 5 tel 
arbitre incapable ou paresseux de faire faire sa sentence 

par le secrgtaire du tribunal! Et puisqu'il n'gtait gusre 

possible de s'opposer 2 une volontg conjointe exprimge 

dans l'acte de mission, un procgdg inggnieux gtait uti- 

lisg consistant 2 . . .  dgduire des honoraires des arbitres 
la rgmungration du secrgtaire, en attendant peut-stre de 

pouvoir en faire de msme des frais de dactylographie ou 

de location de salle! Mais il est inutile de revenir ici 

sur les pgripgties d'un dgbat quelque peu confus, que la 

bonne volontg mutuelle a fini par mener 2 une conclusion 
2 peu prgs acceptable. 

La solution adoptge n'est sans doute pas par- 

faite, dans la mesure 03 elle trahit encore chez l'ap- 
pareil administratif de la CCI quelque mgfiance envers 

une pratique ma1 connue, ainsi peut-stre qu'une certaine 

tendance 5 vouloir tout rgglementer et contr6ler. Serait- 
ce 15 la pente ou le travers fatal de toute administra- 

tion? Souhaitons, pour la rgputation de l'arbitrage 

institutionnel, que tel ne soit pas le cas. 

Quoi qu'il en soit, il faut savoir grg 5 la Cour 
d'arbitrage de la CCI d'avoir, fGt-ce un peu tard et sans 

enthousiasme, admis avec rgalisme le bien-fond6 de la 

pratique "suisse" consistant 5 recourir aux services d'un 
secrgtaire du tribunal arbitral. I1 appartient bien 

entendu aux praticiens de faire, 2 l'avenir comme par le 
pass&, un usage raisonnable de ce procgd6, en orientant 
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les parties sur ses caractgristiques et en stipulant dans 

l'acte de mission que le tribunal arbitral pourra, s'il 

l'estime utile, dgsigner un secrgtaire, dont la rgmungra- 

tion fera partie des frais de l'arbitrage. 

En ce qui concerne le texte de la note, repro- 

duite plus loin, du ~ecrgtariat, il ne manquera pas de 

surprendre, par son caractsre tatillon et mgfiant, de 

nombreux praticiens, suisses et non suisses, de l'ar- 

bitrage commercial international, qui se demanderont si 

le ~ecrgtariat du 38 Cours Albert ler 5 Paris entend les 
mettre sous tutelle et considgrer arbitres et parties 

avec la meme obsession de l'abus que les administrations 

fiscales. I1 faudra sans doute ouvrir un jour un dgbat 

sur certains dgrapages de l'arbitrage institutionnel, 

qui paraissent propres 2 donner 5 l'arbitrage ad hoc un 
regain de popularitg; mais ceci, comme dirait Kipling, 

est une autre histoire ... 

Pierre Lalive 

Mitteilunq des Prasidenten 

Der Sekretar von Schiedsqerichten: 

Der qute Menschenverstand setzt sich durch 

Es gehort zur Tradition in der Schweiz, dass ein 

Schiedsgericht, welches mit einer bedeutenden Streitsache 

befasst ist, die Assistenz eines "Sekretars" oder 

Gerichtsschreibers in Anspruch nimmt, welcher insbeson- 

dere damit betraut wird, die Protokolle von Verhandlungen 

zu fuhren, die Schiedsgerichtsakten zu klassieren, die 

Administration zu besorgen und als Vermittler zwischen 

den Parteien und dem Prasidenten des Schiedsgerichts zu 

fungieren, kurz, den Schiedsrichtern einen guten Teil der 

vielfaltigen administrativen Aufgaben abzunehmen, welche 

internationale Schiedsgerichtsverfahren mit sich bringen. 

Auf diese Weise hat im ubrigen eine stattliche Anzahl der 

heutigen Schiedsrichter das Rustzeug erworben: Schieds- 

richter, welche sich durch die Erfahrung in der Praxis 

und unter der Verantwortlichkeit von einigen "grossen" 

Schiedsrichtern der Vergangenheit ausbilden konnten. 

Diese Praxis ist im ubrigen nicht auf unser Land 

beschrankt, obschon sie bei uns starker verankert zu sein 

scheint als anderswo, und die Erfahrung hat auch die 

Vorteile dieser Praxis aufgezeigt: sie vermittelt nicht 

nur die Ausbildung und die "Rekrutierung" der Schieds- 

richter von morgen, sondern sie erleichtert vor allem 

auch die Aufgabe der Schiedsrichter und ermoglicht es 

ihnen, sich auf ihre vorrangige Mission zu konzentrieren. 

Entgegen gewissen Behauptungen erspart sie den Parteien 

uberdies Zeit und Geld. 




